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Les règles ci-
de la page 23 à la page 31.  

La zone A correspond aux espaces agricoles ayant un potentiel agronomique, biologique ou écologique. 
Elle est prioritaireme
et à sa diversification. 

La zone comprend un secteur Ap, recouvrant des espaces à vocation agricole, reconnus ou protégés 
pour leur intérêt écologique au sein du réseau européen Natura 2000. 

7.1 USAGES DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

- e projet peut être refusé ou n'être accepté 
que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la 
salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou 
de son implantation à proximité d'autres installations. 

les occupations et utilisations du sol sont 

marquées par un V ou V*. 

V : Occupations et utilisations autorisées 

V*: Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 
La ou les condition(s) sont précisées pour chaque destination concernée par cette disposition. 

 A AP 
EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE 
Exploitation agricole V* V** 
* Les extensions des bâtiments agricoles doivent être  

Toute nouvelle construction doit : 
- , 
- 
de ses sites annexes, sauf :  

>   
  

>   
- être implantée de manière à ne pas porter atteinte aux activités agricoles présentes sur le site, 
- 

ntérêt écologique.  

** La nouvelle construction et/ou   doivent : 
-  
- être implantée dans la continuité immédiate des bâtiments existants du siège 
de ses sites annexes, sauf :  

  
>   
Pour ces deux exceptions, la nouvelle construction devra s'implanter dans la continuité de zones 
déjà construites. 

- être implantée de manière à ne pas porter atteinte aux activités agricoles présentes sur le site, 
- 
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 A AP 
Constructions et installations nécessaires 
(transformation, conditionnement et commercialisation des produits agricoles, 
camping à la ferme, etc.) 

V* V** 

* Lorsque ces activités : 
- , 
- forestière sur le 
terrain sur lequel elles sont implantées, 
- 
- sont 
de ses sites annexes, sauf :  

  
>   

** Lorsque ces activités : 
- constituent le prolongement de , 
- 
terrain sur lequel elles sont implantées, 
- sages,
- sont 
de ses sites annexes, sauf :  

  
> r est justifié par des motifs agricoles.  

mètres. 
Exploitation forestière X X 
HABITATION  
Les logements V* V*

conditions suivantes : 

présence permanente  Il sera implanté à proximité 
immédiate des bâtiments existants. 

moins une des conditions suivantes : 
> avoir une emprise au sol de moins de 75 m² (toutes nouvelles extensions cumulées hors piscines), 
> représenter moins de 5
PLUi. 

4.4.3.
 V* V*

* Elles sont autorisées en une ou plusieurs fois PLUi, sous réserve 
 : 

> être situées dans un rayon de 30 mètres de la construction principale sauf pour les annexes de moins 
de 20 m² qui peuvent être implantées dans un rayon de 50 mètres maximum de la construction 
principale, 
> avoir une emprise au sol de moins de 75 m² (par logement, toutes nouvelles annexes cumulées hors 
piscines). 
Hébergement V* V*
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 A AP 
* Uniquement dans le cad
au 4.4.3. 
COMMERCE ET ACTIVITES DE SERVICES  
Restauration V* V*

au 4.4.3. 
Activités de service avec  V* V*

itions rédigées 
au 4.4.3. 
Hôtel V* V*

au 4.4.3. 
Autres hébergements touristiques V* V*

au 4.4.3. 
EQUIPEMENTS D INTERET COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS  
Locaux techniques et industriels des administrations publiques et/ou assimilés V* V** 
* Sous réserve de respecter les conditions suivantes : 
- 
sont implantés, 
- ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages,
- que la superficie du projet ne dépasse pas 30 hectares, 
- et, lorsqu
solaire et 
PLUi,  : ctivité agricole doit être maintenue. Il est entendu 

-à-dire ayant une 

équipemen  
** Sous réserve de respecter les conditions suivantes : 
- 
sont implantés, 
- ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages,
- que la superficie du projet ne dépasse pas 5000 m², 
-  
Equipements sportifs V* V*
* Sous réserve de respecter les conditions suivantes : 
- être 
sont implantés, 
- ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.

 V* V*
* Uniquement dans le 
au 4.4.3. 
Autres équipements recevant du public V* V*

au 4.4.3. 
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 A AP 
AUTRES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL  
Les CUMA agréées V V*
* I existante pprobation 
du PLUi  : 

 
> Toute nouvelle construction doit : 

- être nécessaire au fonctionnement de l'activité agricole, 
- être implantée dans la continuité immédiate de bâtiments existants du site existant, sauf dans le 

- être implantée de manière à ne pas porter atteinte aux activités agricoles présentes sur le site, 
- 

 
Les carrières V* V*
* Uniquement dans les secteurs délimités sur le document graphique pour la richesse du sol et du sous-
sol 
Les abris pour animaux et les abris de jardins V* V*
* Si leur emprise au sol ne dépasse pas 20 m² it de constructions réversibles ne portant pas 
atteinte aux paysages et aux espaces naturels 
Les affouillements et exhaussements du sol V* V*

- Ils sont 
du projet (ex  
- 
construction, 
- Il

 
-  
- Ils sont liés au 

à la gestion des eaux 
pluviales, etc., 
- Ils sont nécessaires à la recherche archéologique. 

au transport, 
au stockage et  (y compris postes source et de 
transformation), du gaz, des télécommunications (y compris haut débit) et les 
ouvrages liés aux infrastructures routières, ferroviaires, fluviales, canaux ou 
autres 

V V

Les installations et aménagements liés à la gestion des milieux (chemins, objets 
ou rendues indispensables en raison de la fréquentation du public 

(sanitaires, postes de secours, bornes techniques pour camping-cars ) 
V V
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7.2 CARACTERISTIQUES URBAINES ET ARCHITECTURALES DES 
CONSTRUCTIONS 

7.2.1 Implantation des constructions 

Les destinations « E services publics » ne sont pas concernées par la 
présente disposition,  

a) La règle générale : 

 ne pas altérer la 
fonctionnalité des espaces naturels. Les constructions et installations doivent limiter leur impact sur le 

 

 aratives : 

- avec un retrait pour la destination Logement, 

- correspondant au moins à la hauteur divisée par 2 sans être inférieure à 3 mètres pour les autres 
destinations. 

b) Les exceptions à la règle générale : 

Un retrait différent est possible dans les cas suivants : 

> lorsque la géométrie de la parcelle le nécessite, 

> si une construction voisine (située sur une parcelle 
contigüe) est implantée avec un retrait différent par 
rapport à la même  ce cas, la 
nouvelle construction peut 
de la façade de la construction voisine déjà édifiée, 

 

> pour les extensions des constructions existantes à la date  

> pour les constructions agricoles sous réserve  avec 

ent proche. 

limites séparatives, la marge latérale doit être au moins égale à 2 mètres. 

Dans de jardin notamment), de piscines non 
couvertes, non visibles depuis 

, par rapport aux limites est non règlementée. 
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c) Les annexes 

Les annexes doivent être situées dans un rayon de 30 
mètres par rapport à la construction principale. La 
distance est mesurée par rapport au point le plus proche 
de la construction principale (murs extérieurs).  

annexes de moins de 20 m². [Figure 1]. 

 

7.2.2 Volumétrie 

a) La règle générale : 

7,50 mètres. 

Pour les autres constructions, la hauteur ne doit pas excéder 15 mètres sauf dans le secteur Ap où la 
hauteur ne doit pas excéder 10 mètres. 

Les destinations «  » ne sont pas concernées par la 
présente disposition,   
constructions/installations relevant de la sous-destination « Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et/ou assimilés » : 

Dans le secteur A, èglementée sauf pour les installations de production 
t : 

- , où la hauteur est limitée à 12 mètres, 

- mitée à 12 mètres. Cette dernière condition 
n'est pas applicable pour les opérations de renouvellement des parcs éoliens ne conduisant pas à une 
modification substantielle du parc éolien, au sens de l'instruction du gouvernement du 11/07/2018, 
relative à l'appréciation des projets de renouvellement des parcs éoliens terrestres. 

mètres maximum. 

b) Les exceptions à la règle générale : 

> 

se 
de la construction, 

> pour des exigences fonctionnelles ou techniques, 

> pour les constructions et installations indispensables au bon fonctionnement des activités autorisées 
 

Les ouvrages techniques (locaux technique
 

La hauteur des annexes aux habitations ne doit pas dépasser 3,5 mètres acrotère. 

La hauteur des abris pour animaux et des abris de jardins ne doit pas dépasser 3,50 mètres.

[Figure 1] 
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7.2.3 Aspect extérieur

a) Généralités : 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 
si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 
perspectives monumentales. Article R111-  

énergétiques et sa bonne intégration dans le site sont justifiés pour toute nouvelle construction, 
 

Les nouvelles constructions devront notamment être conçu
construction et limiter les ombres portées sur les bâtiments voisins.  

 

ainsi que de l .  

interdit. Une exception peut être faite pour les résidences démontables relevant de la destination 
Logement.  

 : 

-  
traitées en verre opaque, 

- les menuiseries devront être choisies en cohérence avec les menuiseries existantes (couleur, 
proportions, aspect extérieur).  

b) Pour les constructions à usage agricole : 

pente du terrain (en limitant le terrassement du terrain) sauf impossibilité technique motivée. Une 
implantation parallèle aux courbes de niveau minimisant remblais et déblais est privilégiée.  

 même construction (façades et toitures) doit être traité avec le même soin et 
 

Les bâtiments agricoles devront : 
- présenter une simplicité de volume et une unité de ton, 
- utiliser des matériaux aux teintes plutôt sombres, 
- diminuer les effets de brillance et les surfaces réfléchissantes en optant pour les toitures et les façades 
en matériaux sombres et mats. 
- choisir des couleurs identiques ou similaires pour les façades et les éléments accessoires (gouttières, 
portes  

Le choix des couleurs des toitures et des façades devra être en ac 9.1.  
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au moins aussi foncé que les tons recommandés pour les façades.

Les bâtiments agricoles ouverts présenteront des charpentes peintes dans la même couleur que le 
bardage. Les constructions en bois pourront déroger à cette disposition. 

 devra être constituée de deux pans couvrant chacun au 
minimum ¼ de la surface couverte avec un minimum de 4 mètres. 

Pour les hangars photovoltaïques, il est recommandé des panneaux à cadres noirs non réfléchissants 
recouvrant la totalité du versant. 

La teinte des accessoires majeurs, tels que les silos, ou les équipements annexes devra être en harmonie 
avec les bâtiments qu'ils accompagnent. 

-dessus spécifiques 
aux constr

 

c) P  : 

L
façades, y compris les façades arrière des constructions. Les murs pignons et les soubassements 
peuvent être traités avec des matériaux différents sous réserve 

en façade de matériaux hétéroclites ou disparates et tous matériaux de récupération non prévus à cet 
usage n de matériaux sont interdits.  

Les dispositions des articles 675 à 680 du code civil devront être respectées. 

Le rythme des ouvertures en façade sera justifié vis-à-
de la construction. 

La teinte des menuiseries des baies et des volets est similaire sur une même façade. Les couleurs 
criardes sont interdites.  

Les volets roulants (et coffrages) ne devront pas être installés en saillie de façade et devront être 
dissimulés (dans la maçonnerie, derrière des lambrequins, etc.). 

dont la pente sera comprise entre 25 et 35%. Si la 
bonne intégration dans le site de la construction est justifiée, les toitures-terrasses sont autorisées. Dans 
tous les cas, les toitures-terrasses sont autorisées pour les extensions des constructions existantes et 
les annexes. 

Les châssis de toit devront être encastrés au nu de la couverture. 

traditionnelles. Les 
couleurs sombres (exemple : tuiles noires) ou très claire (exemple : panaché de blancs) sont interdites.



 

103 
 

A 

7.3 QUALITE PAYSAGERE ET ENVIRONNEMENTALE DES ABORDS DE LA 
CONSTRUCTION 

7.3.1 Le traitement des abords 

a) Généralités : 

Une attention particulière doit être apportée dans la conception et la réalisation des clôtures : 

- ux, 
- en recherchant la simplicité des formes et structures,  
- en tenant compte du bâti et du site environnant ainsi que des clôtures adjacentes, 
-  

Sont interdits : 

-  
-  
- tériaux hétéroclites ou disparates et tous matériaux de récupération non prévus 

à cet usage. 

Les murs existants en moellons de pays ou en pierres de taille seront conservés, restaurés. Des 
percements et des ouvertures sont possibles afin de mettre en valeur des séquences paysagères 

se -
  

La construction de murs pleins est interdite sauf : 
- si elle est justifiée par la nature du projet (ex technique, sécurisation du 

, 
-  
- si elle  

b) En limite séparative avec un espace agricole ou naturel : 

Seules sont autorisées les haies arbustives composées de plusieurs essences locales, doublées ou non 
et permettant le passage 

 

La hauteur totale de la clôture de devra pas excéder 2 mètres. 

Les clôtures devront être composées de matériaux de teintes sombres ou métal. 

nécessité technique (ouvrages RTE, etc.). 

7.3.2 Le traitement des espaces libres 

Lors de toute nouvelle construction, le projet devra préserver les éléments et espaces végétaux les plus 
La conservation de 

certains éléments, notamment les haies bordant la parcelle et les arbres les plus importants, pourra 

construction, ou si ces éléments 
trame verte et bleue ou pour le cadre de vie. 
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Lors de toute nouvelle construction à destination Logement, les coefficients de pleine terre suivants 
devront être respectés : 

Coefficient de pleine terre
Entre 500 et 750 m² 30% 

Entre 750 et 1000 m² 40% 
Plus de 1000 m² 50% 

 

Lors de toute nouvelle construction des autres destinations, un coefficient de pleine terre de 20% devra 
être respecté.  


